REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 21 MARS  2006

L’an deux mil six, et le mardi vingt et un mars à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mmes, ABEL et VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, DROUET et RENAULT. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absent excusé : Monsieur CARPENTIER
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
N’ayant fait l’objet d’aucune observation ni réserve, le compte- rendu de la réunion du vingt huit février deux mil six est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

P.P.R.I. de la Vallée de la Seine et de l’Oise 
Monsieur le Maire rappelle que la fréquence des catastrophes naturelles qui se sont succédées, notamment depuis les inondations de l’été 1992, et le constat d’un accroissement de la vulnérabilité des sites à risques, ont conduit à renforcer la politique de prévention des risques naturels en particulier avec la création des plans de prévention des risques d’inondation (P.P.R.I.).
Ce type de prévention vise à limiter, dans une perspective de développement durable, les conséquences humaines et économiques d’une telle catastrophe naturelle.
Durant ces sept dernières années un important travail d’élaboration et de concertation s’est poursuivi avec l’ensemble des services de l’Etat et des élus des communes intéressées.
Ce long processus de travail technique et de concertation est arrivé à son terme. 
Toutes les demandes de modification ne remettant en cause ni la cohérence d’ensemble du projet de P.P.R.I., et l’objectif de préservation de la sécurité des personnes et des biens ayant été prises en compte, 
Monsieur le Préfet a décidé de soumettre, comme le prévoit la réglementation en vigueur, le projet de révision du P.P.R.I. de la Vallée de la Seine et de l’Oise, aux Conseils Municipaux des Communes concernées, pour avis.
C’est pourquoi il a transmis à Monsieur le Maire 

· Une notice explicative présentant l’ensemble de la démarche d’élaboration

· Un projet de règlement déterminant les possibilités d’usage des zones inondables 

· Les 18 cartes de zonage des 57 communes concernées

Monsieur le Maire invite ses collègues à prendre connaissance de ces documents qui sont à la disposition de toute personne intéressée.
Le Conseil Municipal a deux mois pour donner son avis sur ce projet. 
En l’absence de réponse dans ce délai, celui-ci sera réputé favorable.

Conformément à l’article 7 du décret du 5 octobre 1995 modifié, Mesdames et Messieurs les Maires des Communes sur le territoire desquelles le P.P.R.I. doit s’appliquer, seront entendus par la commission d’enquête, après que l’avis des conseils municipaux ait été consigné ou annexé, au registre d’enquête.
Grippe aviaire :

Monsieur le Maire a reçu les dernières instructions qui sont fixées par arrêté préfectoral du 24 février 2006. Il les a communiquées à tous les détenteurs de volatiles qui doivent désormais en faire la déclaration auprès de la mairie de leur domicile. A Nézel, une quinzaine de personnes sont concernées.
Nouveau garde- rivière

Par arrêté préfectoral en date du 03 février denier, Monsieur Dominique Petit a été agréé en qualité de garde-rivière pour la Mauldre et ses affluents. Il exercera ses fonctions sur le territoire de soixante six communes.
Nouveau garde chasse
Monsieur le Maire a reçu le procès verbal de prestation de serment de Monsieur Marcel Godefroy demeurant à Aulnay- Sur- Mauldre, qui a été nommé aux fonctions de garde chasse à partir du 09 mars dernier.
Exercice du droit de préemption de la SAFER pour la parcelle cadastrée B N°118:

Monsieur le Maire rappelle que lors de la séance du 28 février 2006, le Conseil Municipal avait demandé l’exercice du droit de préemption de la SAFER  sur la parcelle cadastrée B N°118, située au lieu dit Les Près Dieu, pour une surface de 630 m2, 

Sa nature est de bois et taillis, elle est classée au P.L.U. opposable, en zone T.C.

Malheureusement la Direction Régionale de Intervention et des Aménagements Fonciers a émis un avis défavorable à une intervention par préemption de la SAFER sur cette vente qui avait été malencontreusement différée, et l’opération n’a donc pas pu être réalisée.
Analyse de l’eau du forage de La Falaise :

Conclusion sanitaire concernant le prélèvement N° 00083832

Eau d’alimentation conforme aux normes de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres analysés.

Conclusion sanitaire concernant le prélèvement N° 00083833

Eau brute utilisée pour la production d’eau d’alimentation conforme aux limites de qualité en vigueur pour les paramètres analysés.
Dernières réunions du S.I.E.E.D.

Monsieur Mattiazzi  assistait à celle du 02 février 2006 

Elle avait pour objet :

· La collecte des déchets verts qui se déroulera du lundi 03 avril au 11 décembre 2006
· L’avancement des travaux de construction des déchetteries de Houdan et de Garancières

· Le contrat avec la Société SEGILOG pour l’achat de logiciels

· L’avenant N° 4 au contrat de collecte des déchets ménagers et objets encombrants, collecte sélective.

· Le contrat de maîtrise d’œuvre avec la Société BBJ

· L’emploi d’un chargé de communication

· Le débat d’orientation budgétaire

· Les emprunts et le paiement des factures d’investissement avant le vote du budget.
· La construction des locaux du S.I.E.E.D.

· Le marché des bacs 

· L’accord trouvé avec la Société SEPUR sur le prix de rachat du parc de bacs, pour un montant de 200 000 euros hors taxe : ce montant sera subventionné à hauteur de 30% dans le cadre du contrat Terre- Vive.
· La nouvelle opération de communication se traduira outre par l’édition d’un nouveau guide de tri, par une amélioration du site Internet, une modernisation de la charte graphique, une formation des ambassadeurs du tri. D’autres opérations sont à déterminer et seront communiquées ultérieurement. Elle sera finalisée à la mi-juin prochaine. 

Monsieur le Maire  assistait à celle du 21 mars 2006 
Elle avait pour objet :

· Le point sur la maintenance des bacs : en ce qui concerne cette maintenance, le premier marché a été déclaré infructueux et le second marché négocié a été attribué à SEPUR.
· Les grands points du contrat sont un engagement de SEPUR de changer ou de réparer les bacs dans un délai de 8 jours. Une possibilité aux Communes d’attribuer, en fonction des familles, des bacs plus grands ou plus petits, mais attention à l’augmentation de la T.E.O.M. pour la commune si une augmentation importante des capacités est enregistrée.

· Le vote du Compte Administratif et du compte de Gestion 2005 : Déficit de 47 238 € en investissement - Excédent global de 865 374 € en fonctionnement.

· Vote du Budget Primitif 2006 : - les éléments pris en compte en fonctionnement comme la réévaluation du nombre d’habitants, la modification des collectes (passage en une collecte hebdo pour les ordures ménagères et les emballages à compter du 3 juillet 2005). 
· Une campagne de communication sera organisée à ce sujet pour sensibiliser les habitants (benne bi- flux) les tonnages pris en compte en 2005 – 559 kg/hts, 
2006 - 554 kg/hts (ouverture déchetteries)

· Fonctionnement des déchetteries en 2006 et mutualisation des coûts de fonctionnement, suite aux conventions passées avec d’autres syndicats intercommunaux.

· Augmentation de l’incinération (SIDOMPE) de 7%  
· Le budget fonctionnement est équilibré à 7 013 998 €

· En investissement :

· Réalisation des trois déchetteries et des locaux du SIEED.

· Achat divers : mobilier, informatique

· Achat de colonne papier et verres

· Rachat du parc de conteneurs existants et renouvellement.

· Le budget investissement est équilibré à 2 176 444 € avec un emprunt de 1000 000 €
· Pour information l’augmentation pour 2006 pour les habitants de Nézel, sera limitée à 3,5 %, y compris, le coût supplémentaire de la déchetterie et le surcoût de destruction qui est liée aux mises aux normes de l’usine d’incinération.
Syndicat de la rivière Mauldre

La dernière réunion a eu lieu le 27 février 2006
Elle avait pour objet le débat d’orientation budgétaire, la préparation d’un nouveau Contrat Eau et la désignation des représentants du Syndicat au COBAHMA à la CLE du SAGE.

Transfert de Compétence Urbanisme de la C.C.S.M.

Le 17 mars 2006 Monsieur le maire a reçu la responsable de la cellule « Urbanisme » d’Aubergenville ainsi que l’agent instructeur du droit des sols, recruté récemment par la C.C.S.M. Cette rencontre avait pour but de mettre en place une procédure de travail entre la Commune de Nézel et ce nouveau service instructeur. Monsieur le Maire a profité de cette occasion pour leur présenter le   Plan d’Occupation des Sols actuellement opposable et le futur Plan Local d’Urbanisme. Une visite des différents sites a suivi cette réunion de premier contact. Ainsi, à partir du premier avril 2006, l’instruction des documents d’urbanisme sera assurée par le service instructeur de la Communauté de Communes Seine Mauldre.
ORDRE DU JOUR
 Vote du Compte Administratif de 2005

Vote du Compte de Gestion de 2005

Affectation du résultat 2005

Vote des taux des trois taxes communales

Vote du Budget primitif de 2006

Voiries d’intérêt communautaire

Questions diverses

Vote du Compte Administratif de 2005

Après que Monsieur le Maire se fût retiré, Monsieur Georges Maillé a présenté le Compte Administratif de 2005,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a décidé de voter ce Compte Administratif à l’unanimité sans observation ni réserve.

Vote du Compte de Gestion de 2005

Après s’être fait présenter les budgets primitif de 2005 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et de celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes et les bordereaux de mandats, le compte de gestion, dressé par le receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 2005
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2004, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

· 1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

· 2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2005 en ce qui concerne les différentes                 sections budgétaires et budgets annexes

· 3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le Conseil Municipal déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2005 par le receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Affectation du résultat 2005

Le Conseil Municipal,

Vu le Compte de Gestion de 2005 de Monsieur le Receveur Municipal

Vu le Compte Administratif de 2005 qui vient d’être voté,

décide à l’unanimité d’affecter les résultats de clôture de l’exercice 2005 de la façon suivante :


Résultat de fonctionnement 2005


A
Résultat de l'exercice
                              + 127 593.15 €

      B
Résultats antérieurs reportés                     + 141 274.16 €

      C   =A+B  Résultat à affecter                  +  268 867.31 €


D
Solde d'exécution  d'investissement 2005


D 001 (besoin de financement)
                        20 852.15 €

E
Solde des restes à réaliser 
 

d'investissement 2005                                130 112.07 €

Besoin de financement F = D+E
                       150 964.22 €


1) Affectation en réserves R 1068 en

 investissement  
                                         150 964.22 €
 
2) Report en fonctionnement

R002 



       
         117 903.09 €

Vote des taux des trois taxes communales :

Entendu l’exposé de Monsieur Maillé Adjoint chargé des finances,

Vu l’avis favorable et unanime de la commission des finances,

Le Conseil Municipal, après en voir délibéré,

· décide à l’unanimité de voter les taux des trois taxes locales comme suit :


Libellés
Bases notifiées
Variation 
Taux 
Variation 
Produit voté par le 
 

des bases  
appliqués 
de taux  
Conseil Municipal


(N-1)
par décision
(N-1)
  
	


	
Taxe d'habitation
1 081 000.00 €
3.32
%
9.81
%
0
%                     106 046.10 €
         

	

	T .F. sur les propriétés bâties
751 500.00 €
4.35
%
14.03
%
0
%                     105 435.45 €


	

	T.F. sur les propriétés non  bâties
4 000.00 €
-15.24
%
82.10
%
0
%                         3 284.00 €


	

	
TOTAL
1 836 500.00 €
3.69  
%                                                                    214 765.55 €



Vote du Budget primitif de 2006

Le Conseil Municipal,

Entendu l’exposé de Monsieur Georges Maillé, Adjoint chargé des Finances,

Vu l’avis favorable et unanime de la Commission des Finances

Vu le vote des trois taxes communales,

Vu l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2005,

· décide à l’unanimité de voter le budget primitif de 2006, de la façon suivante :
Voiries d’intérêt communautaire

            La Communauté de Communes Seine- Mauldre a retenu la compétence afférente à « la création, l’entretien et l’aménagement de la voirie d’intérêt communautaire ».

La définition de l’intérêt communautaire marque la ligne de partage stable entre la compétence communautaire et celle qui demeure de la commune pour les voiries existantes ou futures.

L’intérêt communautaire est défini par les Conseils Municipaux des communes membres à la majorité qualifiée.

Une première délibération en date du 26 mai 2005 a identifié comme d’intérêt communautaire les voies internes aux zones d’activités économiques communautaires et les voies et ouvrages de desserte spécifique des zones d’activités économiques communautaires.

Il est proposer de fixer des critères complémentaires  de reconnaissance de l'intérêt communautaire des voiries. 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil municipal,

Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu l’article L.5214-16 – IV du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l’arrêté préfectoral du 7 décembre 2004 portant la création de la Communauté de Communes Seine-Mauldre,

Vu l’arrêté préfectoral N° 2005/031 SPM portant modification des statuts de la Communauté de Communes Seine-Mauldre,

Vu la délibération n°05-054 en date du 26 mai 2005 identifiant comme d’intérêt communautaire les voies internes aux zones d’activités économiques communautaires et les voies et ouvrages de desserte spécifique des zones d’activités économiques communautaires,

Considérant que la Communauté de Communes Seine - Mauldre a retenu la compétence afférente à « la création, l’entretien et l’aménagement de la voirie d’intérêt communautaire »,

Considérant que la définition de l’intérêt communautaire marque la ligne de partage stable entre la compétence communautaire et celle qui demeure dans le domaine de la commune pour les voiries existantes ou futures,

Considérant que dans les Communautés de Communes l’intérêt communautaire est défini par les Conseils Municipaux des communes membres à la majorité qualifiée requise pour la création,

Considérant que la définition de l’intérêt communautaire ne peut se réduire à une liste de voiries ou d’équipements énumérés au sein des différents blocs de compétences. En effet, l’énumération sur une liste présente un caractère limitatif et subordonne toute nouvelle intervention de l’E.P.C.I. à une modification statutaire,

Après en avoir délibéré,

● Décide à l’unanimité de fixer les critères complémentaires de reconnaissance de l’intérêt communautaire de la voirie comme suit :

VOIRIES DES EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES :

Critères :

Voies internes et d’accès spécifiques aux équipements communautaires : voies de desserte contribuant majoritairement à des équipements communautaires.

La consistance de la voirie est arrêtée comme suit :

1. - la chaussée (y compris les caniveaux)

2. - les dépendances : trottoirs, aires de stationnement, bandes et pistes cyclables, fossés, accotements, talus, murs de soutènement, parapet, caves et galeries sous la voie publique, bornes et poteaux indicateurs, signalétique jalonnement, barrières, arceaux et murs de protection destinés à la sécurité, arbres plantés sur un talus ou en bordure d’une voie publique, ponts, glissières, les carrefours et giratoires, les corbeilles à papiers, appareils de signalisation, îlots directionnels, bornes, panneaux de signalisation, candélabres, éclairage public, espaces verts accessoires à la voirie.

VOIRIES HORS AGGLOMERATION :

Critères :

Axe structurant, reliant les communes entre elles

La consistance de la voirie est arrêtée comme suit :

1 - la chaussée (y compris les caniveaux)

2 - les dépendances : trottoirs, aires de stationnement, bandes et pistes cyclables, fossés, accotements, talus, murs de soutènement, parapet, caves et galeries sous la voie publique, bornes et poteaux indicateurs,signalétique jalonnement, barrières, arceaux et murs de protection destinés à la sécurité, arbres plantés sur un talus ou en bordure d’une voie publique, ponts, glissières, les carrefours et giratoires, les corbeilles à papiers, appareils de signalisation, îlots directionnels, bornes, panneaux de signalisation, candélabres, éclairage public, espaces verts accessoires à la voirie.

VOIRIES EN AGGLOMERATION :

Critères :

Axe structurant qui dessert en particulier des équipements structurants pour le territoire de la communauté de communes 

La consistance de la voirie est arrêtée comme suit :

L'identité des espaces publics au sein de l'agglomération étant propre à chaque commune, il est proposé de ne retenir que la chaussée jusqu'à la poutre de rive (fil d'eau le long de la bordure en général).

● Arrête pour la commune de Nézel la liste des voies et ouvrages entrant dans le champ d’application de l’intérêt communautaire ci-dessus défini selon l’annexe 1
La commission locale d’évaluation du transfert des charges devrait apprécier :

(1)  le coût d’entretien annuel (nettoyage, balayage, bouchage de nid de poule,…)

(2) le coût de remise à niveau (évaluation de l’état des chaussées et des travaux à mener pour remettre un patrimoine en bon état). 


Afin de ne pas pénaliser le transfert des voiries, la commission propose que la remise à niveau soit financée par la Communauté de Communes. 

En revanche, il sera retenu sur l’attribution de compensation reversée aux communes un coût moyen annualisé destiné à garantir le renouvellement desdits équipements. 

Cette charge est déterminée par le rapport entre le coût historique de réalisation de la voirie et la durée de vie prévisionnelle pondérée par l’importance des flux de circulation et la consistance.

       Estimation entre 5000 € et 7000 € par an et par KM de voirie.

ANNEXE 1

LISTE DES VOIES ET OUVRAGES ENTRANT DANS LE CHAMP D’APPLICATION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE SELON DELIBERATION DU 27 JANVIER 2006

Identification des voiries des  équipements communautaires :

	Aubergenville
	- Voie et parking desservant depuis la rue de Montgardé, la Nacelle et le Centre de loisirs primaire, 

- Voie desservant depuis la RD 187 (avenue Charles de Gaulle) la déchetterie

	Aulnay-sur-Mauldre
	

	Bouafle
	

	Flins-sur-Seine
	

	Nézel
	


Identification des voiries hors agglomération :

	Aubergenville
	-Voie communale N°5 sur Aubergenville

- Rue des Huguenots dans sa partie comprise entre la VC n°5 et la rue des Saules

- Rue des Saules

- Route de Nezel (Voie communale n°3 pour sa partie comprise entre la rue Joseph Blank et la limite communale avec Nezel)

- Rue Joseph Blank

	Aulnay-sur-Mauldre
	

	Bouafle
	- Sortie de Bouafle vers CD 113 (Rue des Presles dans sa partie hors agglomération),

- Route de Bouafle à Flins dans sa partie hors agglomération

	Flins-sur-Seine
	- Route de Flins à Bouafle dans sa partie hors agglomération

- Voie Communale n°1 entre le CD 113 et la limite communale avec Aubergenville

	Nézel
	- Chemin d’Aubergenville du CD 191 à la limite communale avec Aubergenville (CR n° 3)

- CR n° 4 dans sa partie située entre le CD 191 et  la limite communale avec Aubergenville (continuité de la rue des Saules sur Aubergenville)


Identification des voiries en agglomération :

	Aubergenville
	Voies desservant la clinique, le lycée, le collège, la Nacelle, les complexes sportifs correspondant aux voies suivantes :

- rue du 8 Mai 1945,

- rue de Montgardé dans sa partie comprise entre la rue du 8 mai 1945 et la rue Jules Ferry,

- rue Jules Ferry,

- rue du Bois Tonnerre dans sa partie située entre la rue jules Ferry et l’avenue de la Division Leclerc,

- Avenue de la Division Leclerc dans sa partie située entre la rue du Bois Tonnerre et la Voie Communale n° 5

- Rue de la Garenne

- Boulevard louis Renault dans sa partie comprise entre la rue de la Garenne et l’entrée du complexe sportif Alain Mimoun

	Aulnay-sur-Mauldre
	

	Bouafle
	

	Flins-sur-Seine
	

	Nézel
	


Questions diverses :

Réévaluation du programme de sécurité routière :
Lors de la dernière séance du Conseil Municipal, Monsieur le Maire avait fait savoir que le programme de sécurité routière devait fait l’objet d’une révision concernant l’entrée Nord, et qu’il avait demandé à la D.D.E., un chiffrage précis des modifications apportées à l’aménagement du tourne à gauche, à l’entrée Sud de Nézel.
Cette augmentation est très importante, puisqu’elle porte le coût de cet ouvrage, de 179 000,00 euros H.T., à 241 000,00 euros H.T.

Consécutivement à sa réunion du 20 mars, la Commission des travaux propose d’organiser le marché de ce projet de sécurité routière et d’inscrire les travaux prévus à l’entrée Nord en tranche conditionnelle, ceci afin de rester (au plus près) dans l’enveloppe budgétaire initiale de 335 000,00 euros T.T.C.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

· Autorise Monsieur le Maire à lancer l’appel d’offres correspondant,

· A monter le dossier

· Solliciter les subventions

· Signer tous les documents afférents

· En tout point faire le nécessaire en cette affaire

· Dit que les crédits afférents seront portés au budget communal 2006.
Achat de deux parcelles :

Monsieur le Maire rappelle que lors de la séance du 15 décembre 2005, le Conseil Municipal avait donné son accord pour l’achat de deux parcelles cadastrées section B Nos 303 et 309, au prix de 1000 euros chacune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Autorise Monsieur le Maire à

· Monter le dossier afférent

· Signer les actes notariaux,   

· Et en tous points faire le nécessaire en cette affaire. 

Au cours du tour de table, les sujets suivants ont été abordés.

Monsieur Drouet demande s’il serait possible de saisir l’occasion d’effacer des réseaux aériens lors des travaux d’installation d’une antenne et d’un poteau d’incendie, au quartier de la gare.
Monsieur Brousse dit que des travaux de réseaux seront à moyen terme réalisés par la Lyonnaise et que cette opération d’enfouissement pourra alors se réaliser à moindre coût. 

Monsieur Maillé répond qu’il n’est absolument pas au courant de ce projet et que le Chef de Centre de la Lyonnaise lui a lui-même déclaré n’être pas au courant.
Monsieur Renault informe que le Chemin d’Aubergenville est dégradé par de nombreux nids de poules. Monsieur le Maire répond que ces nids de poules seront bouchés par l’Entreprise Lefevre, présente sur le site.
Mrs Turpin et Benson font savoir que le Club Informatique organise une fête de l’INTERNET le week-end prochain.
Madame Voinier et Mademoiselle Béchet signalent que le chemin des Prés Villars a été très détérioré par des camions ou engins, lors des derniers chantiers, il devient complètement impraticable. Un riverain très gêné par cet état de fait demande que cette voie soit remise en état et entretenu.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à            vingt trois heures et cinq minutes.
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